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1. Description de la thématique et de ses enjeux

Pour les personnes à mobilité réduite ou les personnes âgées, pouvoir faire des pauses régulières lors de ses
déplacements est une vraie nécessité avant d’être un élément de confort. Un banc, mais aussi une chaise, un
assis-debout ou un muret créent autant de lieux de pause essentiels.

Les aménagements « tactiques » peuvent amener les usagers à circuler ou à attendre dans des espaces publics
dans  lesquels  les  mobiliers  de  repos  peuvent  avoir  été  provisoirement  supprimés,  été  mis  hors  d’usage.
Quelquefois, le côté « fonctionnel » de l’aménagement a pu être privilégié au détriment de ces mobiliers de
repos qui ne sont donc pas installés.

Des usagers avec un handicap moteur  ou des maladies invalidantes rencontrent  une difficulté  de rester  en
position debout, et ont donc besoin de ces lieux de pause et de repos pour pouvoir se déplacer. Des parents
accompagnés d’enfants en bas âge peuvent également profiter de ces lieux de pause et de repos, qui concernent
ainsi tous les publics et tous les âges.

2. Exemples et contre-exemples :

Attendre en « restant debout » devant les 
services et les commerces, dans le cas où la 
possibilité d’un « coupe-file PMR » n’a pas 
été organisée, est une difficulté.

Sur des systèmes de terrasses amovibles 
utilisées pour élargir les trottoirs, des assises 
(bancs, assis-debout) peuvent être ajoutés si 
la place le permet et si ces mobiliers sont 
détectables et repérables.

© Cerema

Bancs installés le long de places de 
stationnement pour les véhicules motorisés
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3. Propositions de grands principes pour améliorer la prise en compte de l’accessibilité
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• Constituer un groupe « d’usagers – témoins » (constitué de personnes 
handicapées, de personnes à mobilité réduite, avec pour certains projets la 
mise en place de groupes de travail par type de handicap) qui pourraient être 
sollicités lors de chaque opération pour garantir la prise en compte de 
l’accessibilité dès la conception. L’objectif est d’acquérir des réflexes, de 
systématiser la concertation de ce groupe de manière à pouvoir le mobiliser 
rapidement sans devoir initier un processus long de validation, pas toujours 
possible lors d’un aménagement « tactique »

• Informer les commerçants, les gestionnaires de voirie sur les besoins et les 
difficultés, des personnes à mobilité réduite, liées aux lieux de pause

• Déterminer les critères qui seront retenus pour évaluer la réussite de 
l’aménagement
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tc • Repérer les lieux de pause manquant et les lieux d’assises informelles Visiter 
le site pour constater les pratiques, les itinéraires les plus fréquentés et 
notamment identifier les potentiels points de conflits d’usage
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• Tester l’accessibilité et le confort
(confort du dossier, la présence
d’accoudoirs pour les personnes qui ont
du mal à se lever) de nouveaux
dispositifs.

Li
vr

ai
so

n

• Vérifier que les dispositifs mis en place ne constituent pas des masques à la 
visibilité, d’obstacles au cheminement des piétons

• Le décret du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie aux 
personnes handicapées impose une contrainte de détectabilité du banc. Si le 
porte-à-faux est supérieur à 15 cm, un socle de 3 cm minimum au niveau de 
l’emprise du banc est nécessaire pour que le banc soit détecté par une 
personne malvoyante circulant avec une canne. Il est également recommandé
de prévoir un espace libre à côté du banc pour qu’un fauteuil roulant puisse 
s’y stationner.
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• Penser à l’entretien et la gestion du mobilier urbain
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4. Documents et outils à consulter :

 Les textes réglementaires et normes en vigueur :
o Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret no 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif

aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics
o Arrêté  du  18  septembre  2012  modifiant  l’arrêté  du  15  janvier  2007  relatif  aux  prescriptions

techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics
 Les fiches et guides qui peuvent être utiles :

o Guide Cerema « Piétons et chantiers urbains - Obligations, préconisation, mise en œuvre »
o Fiche « Favoriser la marche : Les lieux de pause et de repos : éléments essentiels de la marche en

ville »
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